
XVIII* CONFERENCE INTERNATIONALE

ACCORD ENTRE LE COMITE INTERNATIONAL
DE LA CROIX-ROUGE ET LA LIGUE
DES SOCIETES DE LA CROIX-ROUGE

Reuni en seance pleniere, le mercredi 27 aout, le Comite
international de la Croix-Rouge a approuve a Tunanimite
l'Accord intervenu en decembre dernier entre la Ligue des
Societes de la Croix-Rouge et le CICR *. De son c6te, la Ligue
l'avait deja ratifie a Tissue de la recente Conference de Toronto.

Cet Accord, qui vient completer les Statuts de la Croix-
Rouge internationale, precise les competences respectives des
deux grandes institutions internationales de la Croix-Rouge
dans les cas ou leurs activites pourraient s'exercer simultane-
ment. Sur la base de cet Accord, le Comite fondateur du mou-
vement universel de la Croix-Rouge et la Ligue, federation
internationale des Societes de la Croix-Rouge — qui demeurent
pleinement independants Tun de Tautre — pourront harmoniser
leurs efforts d'une facon plus complete que par le passe, donnant
ainsi a Toeuvre de la Croix-Rouge le maximum d'unite et
d'efficacite.

COMMISSION PERMANENTE
DE LA CROIX-ROUGE INTERNATIONALE*

Le 7 aout, a Toronto, la Commission permanente s'est reunie
et a constitue son Bureau de la facon suivante :

President : S. Exc. M. Andre FRAN<POIS-PONCET,
Vice-President : S. Exc. Mme Amrit KAUR,
Secretaire : M. T. W. SLOPER.

1 Le texte de l'accord a et6 publie dans la Revue internationale,
feVrier 1952, page 160.

2 Voir, ci-dessus, p. 733.
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